
Vous trouverez ce menu ici https://www.doctipro.lu/dsdcodes_doctor

Le menu Codes DSD vous permet de configurer vos tarifs de dépassement pour les actes
médicaux et dentaires spécifiques. Lors d'une facturation ou d'une simulation PID (Paiement
Immédiat Direct), les montants standard fixés par la Caisse Nationale de Santé (CNS) seront
automatiquement remplacés par les vôtres selon cette grille.

Pour accéder à cette interface, allez dans le menu latéral gauche, cliquez sur Préconfiguration  puis
sélectionnez Codes DSD .

Dans la nomenclature luxembourgeoise, DSD signifie « Dépassement Sur Devis ». Certains
actes de la nomenclature portent officiellement le sigle DSD (ex: couronnes, implants,
parodontopathie, blanchiment). Cela autorise légalement le médecin-dentiste à facturer des
honoraires supérieurs aux tarifs conventionnels de base de la CNS, à condition de fixer ces prix «
avec tact et mesure ».

DSD Codes (dentistes)

Montants personnalisés pour les
codes DSD

1. Que signifie un "Code DSD" ? (Rappel légal
CNS)

“
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Le tableau affiche la liste complète des actes de la nomenclature CNS pouvant faire l'objet d'un
DSD.

# : Numéro d'ordre de la ligne.
Code : La référence officielle CNS de l'acte (ex : DW31, DW25, DN50, DT45).
Libellé : La description légale de la prestation (ex : Couronne à facette - DSD + ACM). À
noter que la mention ACM indique que l'acte nécessite en plus un Accord du Contrôle M
édical pour être remboursé.
Défaut : Le tarif de base (conventionnel) calculé selon la valeur de la lettre-clé CNS
actuelle.
Montant : Le tarif personnalisé que vous appliquez dans votre cabinet. S'il a été modifié,
il s'affiche en rouge pour le distinguer rapidement du tarif de base.
Action : Le bouton Modifier  permet d'éditer votre propre tarif.

Pour mettre à jour votre tarif (le montant qui sera systématiquement injecté dans vos devis et PID)
:

1. Recherchez l'acte concerné dans la liste (vous pouvez naviguer via les numéros de page
en bas à droite).

2. Cliquez sur le bouton Modifier  (icône d'édition bleue) dans la colonne "Action".
3. Une fenêtre contextuelle s'ouvre. Saisissez votre nouveau montant global (Dépassement

inclus) dans le champ dédié.
4. Enregistrez. Le montant s'affichera alors en rouge, confirmant que votre tarif personnalisé

a bien écrasé le tarif par défaut.

⚠️ Obligation Médico-Légale : > Pour tous les codes marqués DSD, un devis
écrit et détaillé doit obligatoirement être présenté au patient et signé par celui-
ci pour accord avant le début du traitement. La prise en charge CNS se fera sur
la base du tarif officiel, et la différence (le dépassement DSD que vous
configurez ici) sera à la charge exclusive du patient (ou de sa complémentaire).

2. Comprendre le tableau des Codes DSD

3. Comment modifier le montant d'un code DSD
?

�� Astuce logiciel : Si vous supprimez votre tarif personnalisé dans la fenêtre
de modification, le logiciel restaurera automatiquement le montant Défaut
officiel de la CNS.

“



Il reste possible de modifier le montant d'un code DSD lors de son appel dans les menus concernés
comme par exemple dans le menu réservé au devis orthodontiques, prothétiques,..

4. Modifier un code DSD lors de l'utilisation
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